
 

 

Mécanisme sous régional de coordination- MSRC-Afrique du Nord  

Réunion consultative pour soutenir la réalisation des ODD et  
renforcer les partenariats en Afrique du Nord 

Rabat (Maroc), 18-19 juin 2019 

  

Aide-mémoire 

I- Contexte et introduction 

Le Mécanisme de coordination régionale -Afrique (MCR-Afrique) constitue un cadre pour 

faciliter au niveau continental la coordination et la collaboration entre le système des Nations 

Unies et les partenaires au développement, en appui aux priorités et initiatives de l’Union 

Africaine et ses organes, les Communautés économiques régionales. Le MCR-Afrique 

comprend quatre mécanismes sous régionaux de coordination qui couvrent l’Afrique centrale, 

l’Afrique de l’Est et du Sud, l’Afrique de l’ouest et l’Afrique du Nord. 

La 20ème session du Mécanisme de coordination régionale -Afrique1  s’est penché sur les voies 

et moyens visant à renforcer l’efficacité du Mécanisme de coordination régionale (MCR-

Afrique) et des mécanismes sous régionaux de coordination (MSRC), dans le contexte des 

réformes en cours du système des Nations Unies et de l’Union Africaine (UA).  

Les discussions ont notamment porté sur l’amélioration des relations de travail entre le MCR-

Afrique et le Groupe régional des Nations Unies pour le développement durable, afin de mieux 

répondre aux nouvelles priorités de l’Union Africaine2 et de ses Communautés économiques 

régionales. La réunion a également convenu de la nécessité d’aligner le travail du MCR-Afrique 

avec les deux cadres communs Nations Unies-Union Africaine qui ont été adopté pour 

renforcer les partenariats en matière de paix et sécurité, et pour une mise en œuvre intégrée 

des deux Agendas 2030 et 20633. 

La réunion a mis en exergue les principales contraintes qui limitent l’efficacité du MCR-Afrique 

et des MSRC. Celles-ci portent sur : les lacunes en matière de planification conjointe, l’absence 

de modalités de travail claires (qui limitent la coordination et le partage d’informations) et de 

cadre de suivi et évaluation, le manque de ressources humaines et financières dédiées ainsi que 

l’engagement insuffisant des partenaires dans la mise en œuvre et le suivi des activités. 

                                                           
1 La réunion a été organisée conjointement avec le secrétariat des équipes régionales du groupe des Nations Unies 
pour le développement durable (Marrakech, 23-24 mars 2019). Le MCR tire son mandat de la résolution 1998/46 
du Conseil économique et social (ECOSOC). 
2 Les priorités stratégiques de l’Union Africaine retenues dans le cadre du MCR-Afrique sont : (i) l’intégration 
régionale et la ZLECA ; (ii) faire taire les armes, (iii) le changement climatique, (iv) genre et jeunes, (v) renforcement 
des capacités, (vi) répartition du travail entre les communautés économiques régionales, les Etats membres et les 
acteurs internationaux et (Vii) Appuyer le thème annuel de l’Union africaine. 
3Un cadre de développement conjoint Système des Nations Unies- Union Africaine a été signé en janvier 2018, en 
vue de renforcer la coordination et la coopération entre les deux organisations, pour une mise en œuvre et un suivi 
harmonisé des deux agendas. 
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Les recommandations suivantes ont été faites : 

− Aligner les plans de travail (2019-2020) des mécanismes de coordination (régional et 
sous régional) sur les 7 priorités stratégiques de l’UA et les deux cadres UA-NU relatifs 
à la paix & sécurité et à la mise en œuvre des deux agendas 2030 et 2063 ; 

− Les priorités et les agendas de développement des Communautés économiques 
régionales (CERs) devraient être le point d’entrée des activités des MSRC ; 

− Renforcer l’engagement des partenaires, la collaboration et la communication ;  

− Désigner une Agence/ institution lead pour chaque domaine d’action retenu ;   

− Les partenaires impliqués devront désigner un point focal et un alternate ;  

− Mettre en place des modalités claires de travail au sein des clusters du MCR-Afrique et 
des MSRC;  

− Renforcer la collaboration entre les clusters pertinents du RCM-Afrique et les MSRC ; 

− Renforcer les relations entre les niveaux continental, sous régional et national ;  

− S’assurer que le rapport d’activité préparé par le Secrétariat des différents mécanismes, 
sur la base des inputs des partenaires, inclut uniquement les activités conjointes mises 
en œuvre par au moins deux agences/partenaires et l’UA ou les CERs, et non pas les 
activités individuelles des partenaires ; 

− Développer une stratégie conjointe de mobilisation de ressources prévisibles. 

La réunion a examiné et adopté les plans de travail conjoints révisés des clusters du RCM-

Afrique pour la période 2019-2020 qui intègre les priorités de l’UA et celles émanant de la 

réforme des Nations Unies. Les Plans de travail conjoints des différents MSRC doivent encore 

être finalisés.  

Au plan sous régional, le Mécanisme sous régional de coordination pour l’Afrique du Nord 

(MSRC-Afrique du Nord) a pour objet de favoriser le partage d’informations, discuter des 

priorités et initiatives sous régionales et renforcer la collaboration et la coordination entre les 

organisations des Nations Unies et autres partenaires avec l’UMA, afin d’apporter une réponse 

adaptée aux priorités sous régionales. Il devrait également contribuer à renforcer les liens entre 

les niveaux régional, sous régional et national.  

Le MSRC devrait aussi faciliter la mise en oeuvre d’initiatives conjointes pour appuyer les efforts 

des Etats membres, dans la mise en œuvre et le suivi des objectifs de l’Agenda 20634 de l’Union 

Africaine et des objectifs de développement durable (Agenda 2030). 

Le MSRC- Afrique du Nord est co- présidé par le Bureau Afrique du Nord de la CEA et, le 

Secrétariat général de l’Union du Maghreb Arabe (UMA). 

La réunion consultative annuelle du MSRC-Afrique du Nord qui s’est tenue à Rabat (Maroc) les 

1 et 2 mars 2018 a abouti à l’adoption d’une feuille de route régionale (2018-2019) pour 

soutenir la réalisation des ODD en Afrique du Nord.  

 

 

                                                           
4 L’Agenda 2063 a été adopté lors de la 24ème session ordinaire de la Conférence de l'Union africaine, tenue à Addis-
Abeba, du 30 au 31 janvier 2015.  Il comprend 20 objectifs et 172 cibles et vise à accélérer la transformation 
économique et sociale du continent. Son premier plan d’action décennal (2015-2025) adopté en juin 2015 est en 
cours de mise en oeuvre. 
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II- Objectif global de la réunion 

La réunion a pour objectif d’examiner le niveau d’exécution de la feuille de route régionale et 

les défis rencontrés dans sa mise en œuvre et de convenir (i) des ajustements nécessaires au 

regard des priorités stratégiques de l’Union Africaine et du cadre UA-NU sur la mise en œuvre 

des deux Agendas 2030 et 2063 (ii) des modalités de travail pour assurer une mise en œuvre et 

un suivi, plus efficaces et, (iii) des moyens  d’utiliser les ressources disponibles pour réaliser des 

actions en relation avec les domaines de la feuille de route.  

III- Objectifs spécifiques de la réunion  

La réunion vise plus particulièrement à : 

1. Faire le point sur les progrès réalisés et les défis dans la mise en œuvre de la feuille de 
route régionale ;  

2. Réviser la feuille de route pour la période 2019-2020 afin d’intégrer les priorités 
stratégiques de l’Union Africaine pertinentes pour la sous-région ainsi que le cadre de 
développement NU-UA pour la mise en œuvre et le suivi harmonisés des deux Agendas ; 

3. Discuter et adopter des modalités de travail et un cadre de suivi -évaluation et de 
reporting. Cela comprend :  

▪ La définition de groupes thématiques de travail pour chacun des domaines de la 
feuille de route ; Chaque groupe aura ensuite la responsabilité de définir son 
plan de travail avec ses activités/ projets, calendrier d’exécution, responsabilités, 
ressources, … ;  

▪ L’adoption d’un modèle unique pour l’élaboration du plan de travail, afin de 
faciliter le suivi-évaluation des activités/projets qui seront identifiés par chaque 
groupe de travail. Un rapport de suivi trimestriel pourrait être préparé par 
chaque groupe et transmis au Secrétariat du MSRC. 

IV- Résultats attendus  

La réunion devrait aboutir aux résultats suivants : 

− La feuille de route régionale (2019-2020) est révisée et adoptée ;  

− Des groupes de travail présidés par une Agence/ institution Lead sont identifiés ; 

− Les modalités de suivi et de reporting sont définies.  

V- Déroulement et format de la réunion 

La réunion se déroulera sur une journée et demie. Les travaux seront organisés en séances 

plénières, articulées autour des sessions suivantes : 

▪ Session 1 : Le cadre continental pour la mise en œuvre et le suivi de l’Agenda 2030 et de 
l’Agenda 2063 ; 

▪ Session 2 : Progrès dans la mise en œuvre des ODD au niveau sous régional et national ; 

▪ Session 3 : Révision de la feuille de route régionale ; 

▪ Session 4 : Modalités de mise en œuvre, suivi et reporting de la feuille de route ; 

▪ Session 5 : Mobilisation de ressources ; 

▪ Session 6 : Synthèse des travaux et clôture. 
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VI- Produits attendus 

À l’issue de la réunion, les produits suivants seront préparés et diffusés à l’ensemble des 

participants : 

▪ Le rapport de la réunion ; 

▪ La feuille de route régionale actualisée (2019-2020) ; 

▪ Le plan de travail consolidé du MSCR (2019-2020) qui sera préparé à partir des plans 
de travail des groupes de travail retenus. 

VII- Documentation 

Les documents de travail de la réunion incluent : 

− L’aide-mémoire ; 

− Le programme de la réunion ; 

− Le projet de rapport sur la mise en œuvre de la feuille de route régionale. 

VIII- Participants 

La réunion rassemblera les institutions suivantes : 

- Le Bureau Afrique du Nord de la CEA ; 

- Le Secrétariat général de l’UMA ; 

- Le Groupe de développement durable des Nations Unies au niveau régional; 

- Les Coordonnateurs Résidents du SNU dans les pays de l’Afrique du Nord ; 

- Les Directeurs des Bureaux régionaux des agences spécialisées et programmes du 
Système des Nations Unies ayant des programmes ou activités en Afrique du Nord; 

- La Banque Africaine de Développement ; 

- La Banque Islamique de Développement ; 

- Les organisations internationales/intergouvernementales opérant en Afrique du Nord ;  

- Le Secrétariat du Mécanisme de coordination régionale MRC-Afrique ; 

IX- Dates et lieu de la réunion 

La réunion se tiendra à Rabat (Royaume du Maroc) les 18 et 19 juin 2019. Le lieu de la réunion 
sera communiqué ultérieurement. 

X- Langues de travail 

Les langues de travail pour la réunion sont le français et l’anglais. Une traduction simultanée 

sera assurée. 

XI- Contacts 

Les informations relatives à la réunion pourront être obtenues auprès de :  

Coordination: 
Mme Marieme Bekaye, chargée du 
Développement durable 
Email : bekaye@un.org 

Knowledge Management: 
Salem Sebbar 
Email : sebbar@un.org 

Communication: 
Houda Filali-Ansary 

Email: filali-ansary@un.org 

Documentation: 
M. Mohammed Mosseddek 
Email : mossedd@un.org 

Secrétariat: 
Mme Naima Sahraoui 
Email : sahraoui@un.org 

Téléphone Bureau : 00 (212) 537 71 56 13 / 537 71 78 
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